
 
CHARTE DE NON PLAGIAT 

 
 
 

Préambule 
 
La recherche sur internet à l’occasion des travaux qui sont demandés aux élèves est souhaitée et 
recommandée par l’ensemble des enseignants de l’ENSAIT. Elle témoigne d’une recherche 
approfondie et de la curiosité portée par l’élève au sujet. 
 
Pour autant, l’élève ne peut recopier des contenus provenant de sites internet en s’appropriant la 
rédaction desdits contenus. L’ENSAIT ne peut accepter une telle attitude de la part d’un futur 
ingénieur, c’est pourquoi elle souhaite informer les élèves ingénieurs et les responsabiliser par le biais 
de la présente charte. 
 
 
Qu’est-ce que le plagiat ? 
 
Le plagiat est l’action de copier, d’emprunter, d’imiter, de piller un auteur en s’attribuant indûment des 
passages de son œuvre.  
« L’auteur » doit s’entendre au sens large : auteur reconnu, professeur, étudiant…  
De même, « l’œuvre » s’entend de tout écrit publié, polycopié, rapport, quelque soit son mode de 
diffusion (par écrit, oral, internet, télédiffusion...). 
 
 
 
Les poursuites et sanctions encourues en cas de plagiat. 
 
Les poursuites disciplinaires : 
Le plagiat, lorsqu’il est accompli à l’occasion d’un examen ou d’un contrôle continu (quel que soit le 
mode d’évaluation: DS, TD, TP, projet, travail à rendre…) constitue une fraude relevant du régime 
disciplinaire prévu à l’article 2 du décret n°92657 du 13 juillet 1992 et peut donner lieu à sanction 
prononcée par la section disciplinaire du conseil d’administration de l’établissement. 
Les sanctions encourues, outre la note zéro à l’épreuve, sont : 

- l’avertissement 
- le blâme 
- l’exclusion de l’établissement pour une durée maximum de cinq ans 
- l’exclusion définitive de l’établissement 
- l’exclusion de tout établissement public de l’enseignement supérieur pour une durée 

maximum de cinq ans 
- l’exclusion de tout établissement public de l’enseignement supérieur   

A titre d’information, 20 élèves de l’ENSAIT ont fait l’objet de poursuites pour plagiat au titre de l’année 
scolaire 2007-08. 
 
Les poursuites civiles et pénales : 
Le code de la propriété intellectuelle précise que « toute représentation ou reproduction intégrale ou 
partielle faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droits ou ayants cause est illicite. » 
« Toute édition d’écrits, de composition musicale, de dessin, de peinture ou de toute autre production, 
imprimée ou gravée en entier ou en partie, au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des 
auteurs, est une contrefaçon et toute contrefaçon est un délit ».  
 
L’auteur peut poursuivre le contrefacteur devant les juridictions civiles en vue de demander des 
dommages et intérêts. 
La contrefaçon est également un délit pénal pouvant donner lieu à une sanction de trois ans 
d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende.  …/… 



 
 
 
 
 
 
Les précautions à prendre pour éviter le plagiat :  
 
L’élève qui reproduit une œuvre dans sa totalité doit impérativement obtenir une autorisation écrite 
des titulaires des droits sur l’œuvre en question, mentionnant expressément les utilisations autorisées, 
tant dans leurs étendues, leurs destinations, leurs localisations et leurs durées. 
 
Dérogent à cette demande d’autorisation préalable les citations dès lors qu’elles sont brèves et que 
sont mentionnés le nom de l’auteur et la source dont elles sont issues (cette dérogation ne s’applique 
pas aux œuvres photographiques et images). 
 
C’est pourquoi il est demandé aux élèves qui empruntent des brèves citations à un auteur (qu’elles 
émanent d’un site internet ou d’une publication papier) de faire mention de ces sources et d’indiquer 
sur le devoir et au dos de la page de couverture des rapports : 
 
« J’atteste que ce travail est personnel, cite systématiquement les références de toute source utilisée 
entre guillemets et ne comporte pas de plagiat. 
 
 Date et signature de l’élève » 
 
Lorsqu’il s’agit d’un travail de groupe, cette attestation doit être signée par chacun des élèves du 
groupe. 
 
Outre que cette mention ne pourra que valoriser le travail de l’élève, elle le protégera de toute 
sanction qu’elle soit disciplinaire, civile ou pénale. 
 

 

 

Je, soussigné(e),                                                                                                        , déclare avoir pris 
connaissance de la présente charte de non-plagiat et m’engage à en respecter les directives. 

  

 Fait à Roubaix, le            

 Signature :  

 

 

 

 

 


